
Service Déchets - Acquisition d’une benne à ordures ménagères -
Appel d’offres

M. LE MAIRE, Rapporteur : Dans le cadre des missions confiées au service Parc Auto et
Déchets, la collecte des ordures ménagères nécessite un parc de véhicules spécifiques de type bennes 
à ordures ménagères.

Afin de maintenir la productivité de la collecte des ordures ménagères, il est nécessaire de
remplacer un véhicule devenu trop vétuste.

Le montant de la dépense est évalué à environ 800 000 F.

M. NACHIN : Je souhaiterais qu’on impose un cahier des charges rigoureux en ce qui concerne
les nuisances sonores des bennes car il faut bien constater que, dans le centre-ville en particulier,
lorsque les bennes commencent à circuler à 6 heures du matin, c’est parfois très gênant (rires) -ce
n’est pas risible-. J’avais demandé que l’on impose un cahier des charges concernant les nuisances
sonores à propos des bus, cela a été fait paraît-il. Je crois qu’on peut être exigeant également en ce qui
concerne les bennes.

M. LE MAIRE : On sera exigeant dans la mesure où on peut trouver effectivement le type de
benne qui convient notamment aux citadins de la Boucle pour ne pas être réveillés trop tôt par les
bennes. Il faudra rappeler aussi au personnel qui assure le ramassage des ordures de faire attention car 
c’est vrai que dans certains cas il y a du bruit.

La discussion est close.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable de la Commission du Budget, le Conseil Municipal,
à l’unanimité :

 - autorise M. le Maire à signer les différents marchés à intervenir après appel d’offres ainsi que
le (ou les) avenant(s) éventuel(s),

- s’engage à assurer le financement dans le cadre du budget 1994, au chapitre 901.0/2150.
511.32000.
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